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Chronique

La loi visant à interdire à un parlementaire d’exercer un autre mandat électif 
est entrée en vigueur en juillet 2017. Christophe Jerretie, a été élu Député 
de la Première circonscription de la Corrèze le 18 juin dernier, il ne peut donc 
plus exercer sa fonction de Maire mais conserve ses mandats de Conseiller 
Municipal et de Conseiller Communautaire.
Une élection a été nécessaire afin de pourvoir à sa succession. 
Première adjointe de cette mandature depuis mars 2014, ma candidature a 
été présentée et acceptée lors de la séance du Conseil Municipal du 13 juillet 
2017. La commune de Naves avait le plus jeune Maire de la Corrèze, elle a 
aujourd’hui la doyenne de son conseil.
Je remercie tous mes collègues pour la confiance qu’ils m’ont accordée et, 
ensemble, nous continuerons les travaux et actions lancés depuis le début de 
ce mandat afin de les mener à leur terme. Il va de soi que tout ceci ne peut 
se faire sans la collaboration de tous les personnels de notre collectivité : administratifs, techniques, scolaires. 
Merci à eux pour leur implication dans les différentes tâches qui leur sont confiées.
Une municipalité, c’est un tout, élus et employés au service de la population, de la Commune.
Pour ma part, je continuerai à gérer les affaires sociales et le CCAS comme je l’ai fait jusqu’à présent. Et enfin, 
je souhaite que le mandat dont vient d’être investi Christophe soit une réussite totale pour lui-même et sa cir-
conscription. Il ne délaissera pas pour autant sa commune à laquelle il est profondément attaché et où, j’en suis 
certaine, il sera présent aussi souvent que sa fonction le lui permettra.

Huguette Madelmont, votre Maire

Dans l’impossibilité juridique de conserver mon mandat de Maire, le conseil municipal a désigné Huguette Ma-
delmont comme premier magistrat, suivant le principe de continuité en sa qualité de 1ère  adjointe. Elle a toutes 
les connaissances, compétences et expériences pour poursuivre le travail engagé ;  ma confiance est totale. 
Restant élu local, je participerai toujours au fonctionnement de la collectivité en étant présent et actif en début 
et fin de semaine sur la commune pour les dossiers navarois, de concert avec le nouvel exécutif. 
L’action n’est pas finie, l’investissement collectif non plus ; c’est pourquoi les élus continueront à œuvrer. 
Aujourd’hui, de nouvelles fonctions se sont offertes à moi ; mais l’élu national que je suis désormais, conservera 
la proximité territoriale indispensable au développement de notre  département. 
Je reste présent à Naves et en Corrèze.

Christophe Jerretie , Député de la Corrèze
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Actualités
Un état des lieux a été réalisé le mardi 5 septembre, en présence 
du proviseur du lycée M. Virlojeux, trois de ses collaborateurs, le nou-
veau gestionnaire M. Bonneau, deux agents du service technique de la 
commune, et des élus.
Au cours de celui-ci qui débutait par l’ensemble immobilier situé en bor-
dure de la RD1120, il a été constaté l’état satisfaisant de ces locaux :
Venait ensuite le constat des travaux suivants réa-
lisés par des entreprises spécialisées :
- Aménagement de la carrière (Eurovia)     24.899 € HT
 - création d’un fossé
 - création de regards de visite
 - pose de canalisation

Centre equestre

Ce samedi 2 septembre a marqué la fin des 92ème championnats du monde d’enduro ISDE 2017 à Brive et dans 65 autres 
communes de Corrèze.
Cette compétition unique a rassemblé près de 800 pilotes de 32 pays en tout et plusieurs milliers de spectateurs tout au long 
de la semaine.

La plus importante compétition d’enduro moto du monde
du 28 août au 2 septembre

L’équipe de France a été couronnée meilleure équipe 
du monde en catégories senior et junior, tandis que 
les femmes terminent troisième.
Le 30 août dernier, une spéciale s’est déroulée à Facherivière, sur des 
terrains mis à disposition gracieusement par leurs propriétaires que 
nous remercions chaleureusement ainsi que l’ensemble des bénévoles 
qui ont ont oeuvré tout au long de cette journée. Ce sont plus de 2.000 
spectateurs qui ont assisté à cette spéciale très disputée et fort appré-
ciée par l’ensemble des pilotes.
A souligner que plusieurs pilotes navarois ont eu le plaisir de participer 
à une compéttion mondiale à domicile.

Après les congés annuels des entreprises, les travaux évoluent suivant le calendrier préalablement établi.

Une réunion relative à la rentrée s’est tenue au lycée le 31 août dernier. Les grandes lignes ont été évoquées et notamment la mise 
en place d’une convention entre la commune et l’établissement Edgar Pisani pour la mise à disposition du 
centre équestre qui propose toutes les activités ayant trait à l’équitation et aux sports équestres.

- Manége à chevaux  (Eurovia)    14.400 € HT
 - décompactage et mise en place de sable blanc
 - reprofilage du chemin face à l’entrée principale et collage avec un enduit tri-couche.

- Aménagement box à chevaux  (Entreprise Rochais)    20.800 € HT
 - habillage des box en plaques de caoutchouc
 - dépose de la laine de verre existante en plafond
 - habillage du plafond et du couloir avec structure galva légère et mise en place d’une plaque isolante recouverte d’une feuille alu

- Couverture-plomberie  (Entreprise Gadaud) 6.865 € HT
 - pose  de gouttières et de tuyaux de descentes en zinc
 - réfection de soudures déffectueuses, nettoyage des cheneaux et réparation des infiltrations d’eau.
 - remise en état du circuit d’arrosage du manège et des box des poneys (alimentation des abreuvoirs)

- Nettoyage des écuries et du manège   (Entreprise Derichebourg)    10.620 € HT
 - remise en état des écuries, du manège et du parking

Un nettoyage extérieur (abords, espaces verts et élagage) a été fait par les services techniques qui ont aussi exécuté en urgence des 
travaux de sécurisation pour permettre le fonctionnement du centre dès la rentrée. 
D’autres travaux sont à venir : remplacement des abreuvoirs et des portes intérieures et extérieures, fenêtres des box et travaux de 
plomberie.

Centre équestre

ISDE 2017

Actualités
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Centre équestre

Voirie, espaces publicsTravaux
 Aménagements

- Modification du carrefour
Pour des raisons de sécurité et de fluidité de 
la circulation le carrefour de la rue du 19 mars 
1962 et de la rue Gustave Vidalin a été modifié.

Programme «investir pour l’avenir»
Etat d’avancement du PAB

Après les congés annuels des entreprises, les travaux évoluent suivant le calendrier préalablement établi.

- Rue de la Prévôté-mairie :
Poses de bordures sur la terrasse de la mairie

- Amménagement du parking 
derrière l’école. 
Les espaces verts ont été ensemencés

- Plateforme
Le revêtement autour du mo-
nument aux morts a été réalisé 
dans son intégralité

- Muret de l’église
Le muret devant l’église a été prolongé, Les 
pierres du couronnement existant ont été dépo-
sées et reposées en les répartissant sur toute la 
longueur de l’ouvrage. Un escalier réalisé avec 
les marches récupérées à l’ancienne poste vient 
d’être positionné à l’angle de ce muret et de la 
mairie.

City stade

Les Services techniques ont réalisé les travaux de terrassement et de drainage du terrain pré-
alable à l’installation du city stade effectué par une entreprise spécialisée, la société Groupe 
S.A.E. tennis d’Aquitaine.
Cette plateforme représente 150 tonnes de pierres concassées (2.166 € HT), 400 m3 de terre 
de décaissement ont été transporté en décharge. Une modification au niveau des canalisations 
a été apportée, ce qui représente environ 150 heures de main d’oeuvre.

Un city stade c’est quoi ?

Le city stade, aussi appelé terrain multisports, est un lieu public, son utilisation est réservée à 
la pratique d’activités ludiques et sportives comme le foot, le hand, le basket, le volley,...

Coût total HT : 25.129 €
Subvention Conseil Départemental : 5.656 € HT
Subvention Agglo : 5.656 € HT

Rappel au civisme
Suite aux incivilités et intrusions répétées au cours du premier semestre au sein de 

l’école, nous avons dû installer des grilles de protection sur le vitrage de la salle d’activités qui a été lui même détérioré et 
a dû être remplacé. De même que le rideau de protection de la baie vitrée de la cantine qui lui aussi a été fracturé.
Respecter les horaires d’utilisation des engins à moteur pour les travaux extérieurs. Respecter les espaces publics (déjec-
tions canines, dépôts d’ordures). Respecter la tranquilité des voisins incommodés par les aboiements répétés des chiens.
Respecter la limitation de vitesse dans le bourg et les villages.

Actualités
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Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 13 juillet 2017 à 20h00, puis à 21h30 sous la Présidence de Madame 
Huguette Madelmont, 1ère adjointe au Maire :

- Administratif-fonctionnement
Délibérations

- Est informé suite à la démission de deux conseillères mu-
nicipales, de l’installation de nouveaux élus, Mme Françoise 
Jayat et M Jean-Bernard Estrade auxquels il est souhaité la 
bienvenue,
- Accepte d’ajouter à l’ordre du jour du conseil les votes 
concernant l’avis du conseil municipal sur l’adhésion du SIAEP 
La Montane au syndicat du Puy des Fourches Vézère,  l’auto-
risation de signature de la  convention avec le LEGTA Edgard 
Pisani pour mise à disposition des locaux du centre équestre 
et l’approbation de la modification des statuts de Tulle’Agglo 
relative à l’ajout d’une compétence obligatoire et d’une com-
pétence facultative,
- Décide d’approuver la modification et l’adaptation du tableau 
des effectifs suite à 6 avancements de grade :
- suppression de cinq postes d’adjoint technique territorial et 
création de cinq postes d’adjoint technique territorial principal 
de 2ème classe (2 postes à temps complet et 3 postes à temps 
non complet),
- suppression d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème 
classe à temps non complet et création d’un poste d’agent de 
maitrise à temps non complet,
- Approuve le rapport définitif de la CLECT, proposé par 
Tulle’Agglo, concernant l’intégration de la part «centralité» de 
la Dotation de Solidarité Communautaire dans l’Attribution de 
Compensation des 6 communes concernées : Chamboulive, 
Cornil, Corrèze, Naves, Sainte Fortunade et Seilhac  et  les 
tableaux d’Attribution de Compensation découlant de l’évalua-
tion de la CLECT pour les années 2017, 2018 et suivantes, 
- Emet, suite aux avis favorables du conseil des maîtres, des 
représentants des parents d’élèves et du conseil d’école, un 
avis favorable au fonctionnement de l’école primaire publique 
Marcel Estrade selon une organisation du temps scolaire à 4 
jours de travail hebdomadaire soit lundi, mardi, jeudi et vendre-
di à compter de la rentrée scolaire 2017-2018,
- Approuve les modifications des statuts de Tulle’Agglo, suite 
à la modification d’une compétence obligatoire qui est ainsi 
nouvellement libellée «Développement du haut débit et du 
très haut débit sur le territoire communautaire» et l’ajout d’une 
compétence optionnelle ainsi libellée «Service départemental 
d’Incendie et de Secours : contribution au budget du service 
Départemental d’Incendie et de Secours».

- Finances

Délégations du maire
 

- Prend connaissance des  décisions prises par le Maire en ap-
plication de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivi-
tés Territoriales et en application des délégations qui lui ont été 
confiées, à savoir :
signature avec les entreprises retenues pour les travaux de 
réaménagement du centre équestre pour un montant total de 
travaux de 80 584,630 € H.T ; signature  avec l’entreprise SDEL 
Limousin Citéos pour les travaux électriques dans le cadre du 
PAB pour un montant  H.T. de 11 049,50 € pour la tranche ferme 
et de 6.664,00 € pour la tranche conditionnelle, 

Délibérations

- Décide l’admission en non-valeur de produits irrécouvrables 
en raison de la faiblesse de leur montant  dont le montant pour 
le Budget Principal  s’élève à 120,96 €, pour le Budget «Service 
des Eaux» s’élève à 20,00 € et pour le Budget «Service assai-
nissement»  s’élève à 364,23 € et autorise M le Maire à établir 
les mandats correspondants,
- Approuve par 19 voix pour le rapport de l’eau et de l’assainis-
sement 2016,
- Se prononce par 19 voix pour, sur la demande d’adhésion du 
SIAEP La Montane  au syndicat Puy des Fourches-Vézère pour 
la compétence «production transfert à partir de l’eau prélevée 
sur la Vézère».

- Aménagements – travaux

Délibérations

- Donne, suite à l’enquête publique, un avis favorable à la désaf-
fection, au déclassement et à l’aliénation d’une partie du chemin 
rural  situé à Serre, fixe le prix estimatif suivant estimation  éta-
blie par France Domaine à 1440 € et autorise Monsieur le Maire 
à signer tous documents liés à cette vente,
- Donne, suite à l’enquête publique, un avis favorable à la désaf-
fection, au déclassement et à l’aliénation d’un chemin rural  situé 
à La Pérussie, fixe le prix suivant estimation  établie par France 
Domaine à 180 € et autorise Monsieur le Maire à signer tous 
documents liés à cette vente,
- Donne suite à l’enquête publique, un avis favorable à la désaf-
fection, au déclassement et à l’aliénation d’une partie du chemin 
rural  situé au lieu-dit « Les Chassagnoles », fixe le prix suivant 
estimation  établie par France Domaine à 600 € et autorise Mon-
sieur le Maire à signer tous documents liés à cette vente.

Au cours de ce conseil, nous avons procédé à l’élection du nou-
veau maire : Huguette Madelmont, jusqu’à lors 1ère adjointe.
La liste des adjoints se présente comme suit :
1er adjoint : Maurice Bar ; 2ème adjoint : Agnès Dignac ; 3ème 

adjoint : Armand Chaput ; 4ème adjoint : Sandra Bouthouyrie. 
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P.A.B.

Effectifs et répartition

183 élèves (rentrée septembre) sont inscrits pour la ren-
trée scolaire à l’école Marcel Estrade de Naves. Ils sont répartis en 
8 classes de 20 à 28 élèves chacune. La répartition enseignants/
classes est la suivante : 

Maternelle :
• Petite section (PS) :Stéphanie Gauthier : 22 élèves
• Moyenne Section (MS) : Marie-Ange Combe : 23 élèves
• Grande Section (GS) : Christine Larnaudie : 20 élèves

Organisation de l’année 2017-2018

Mise en place d’un service d’accueil le mercredi pour les enfants scolarisés à Naves

Dans le cadre du passage à la semaine de 4 jours depuis la rentrée scolaire, un service d’accueil des en-
fants est assuré par la commune les mercredis de 7h30 à 18h30 dans les locaux de la garderie du groupe 
scolaire Marcel Estrade. 
L’inscription, réservée en priorité aux enfants dont les deux parents travaillent, peut se faire à la journée 
ou à la demi journée selon des modalités d’horaires préalablement définis par une fiche d’inscription et un 
règlement intérieur remis, comme de coutume à la rentrée scolaire.
Les tarifs sont les suivants :
- Demi journée : 5,30 €
- Journée : 10,60 €
- Prix du repas : 2,10 €

Si vous êtes intéressés par ce service du mercredi (matin, après midi, journée) vous voudrez bien en faire 
part au service de la garderie municipale.

Elémentaire :
• CP : Séverine Lafont : 24 élèves

• CP-CE1 : M Franck Bouillaguet, directeur : 22 élèves
                  Mme Lydie Peyencet (décharge pédagogique)

• CE1 : Mme Séverine Soularue : 5 élèves
• CE2 : Mme Séverine Soularue : 20 élèves

• CM1 : Isabelle Boyer : 21 élèves

• CM2 : Nadine Van : 28 élèves

 
Maternelle et élémentaire : 

- lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
  enseignement 9h00-12h00 et 13h30-16h30. 
                                                     

Horaires de la garderie :
- lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
  7h00-9h00 et 16h30-19h00

Horaires de l’école
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Affaires scolaires

Une rentrée pluvieuse mais assurément  heureuse ! 
C’est ainsi que l’on peut qualifier le retour des enfants au groupe 
scolaire Marcel Estrade.
120 enfants en classes élémentaires, 65 en maternelles. A 2 éléments près, 
l’effectif est le même que l’an dernier. Ce sont 5 classes élémentaires et 3 classes maternelles 

avec 2 enfants en très petite section qui fonctionneront 4 jours par semaine puisque c’est l’option choisie à l’unanimité lors du dernier
conseil d’école par les enseignants, les parents d’élèves et la municipalité. L’accord a été donné le 7 juillet au soir, jour de la sortie.
Deux nouvelles enseignantes ont aussi fait leur rentrée : Séverine Soularue pour la classe de CE2 et Stéphanie Gauthier pour la petite 
section de maternelle.
Le retour à la semaine de 4 jours a provoqué quelques réaménagements : l’accueil du mercredi se fera dans les locaux du 
groupe scolaire (salles d’activités, restauration sur place, utilisation des installations et services de proximité, etc.)
Tous les travaux d’entretien courant ont été réalisés et l’installation du city stade près de l’école est terminée.
Bonne année scolaire à tous.



Conseil Départemental           

Quelques décisions ….
Dynamique territoriale

- Lancement du projet de création pôle universitaire au quartier de Souillac  
à Tulle.

Transports
- Vote des tarifs applicables au réseau TUT agglo dans le cadre de la mise en place 
de nouveaux services à compter du 1er septembre 2017.
- Transfert des transports scolaires du département à la région.

Développement économique
- Approbation de la convention avec la région Nouvelle-Aquitaine relative à la mise 
en oeuvre du Schéma de Développement Economique, d’Innovation et d’Internali-
sation (SRDEII) et aides aux entreprises.

D53 
Comblement et busage du fossé dangeureux dans le virage entre le Pont et l’accés 
au village du Ponteil dans la côte de la Maisonneuve, et reprofilage de la chaussée 
entre les lieux-dits : «Faugères et les Horts» sur une longueur de 1600 m. départe-
mentales et 328.472 euros H.T.

 
Travaux de voiries en 2017 sur la commune de Naves : 

- Ecole numérique Simplon : 
- Approbation d’une convention avec la région Nouvelle-Aquitaine pour la réali-
sation d’un projet de développement de l’emploi.

La première formation de Référent Digital débutera le 2 novembre 2017 au sein 
de l’école Corrèze Digital School créée par l’association Tulliste Corrtech Terri-
toire Numérique.
Ouverte aux personnes sans diplôme et sans prérequis techniques, elle s’adresse prioritairement aux demandeurs 
d’emploi, personnes en insertion ou reconversion professionnelle, femmes, jeunes (18-25 ans), seniors (45 ans et +),  ...
Cette formation est destinée à un public fortement motivé qui aime travailler en équipe et présente une appétence pour 
le numérique et l’informatique.
Inscriptions du 1er Septembre 2017 au 11 octobre 2017 sur www.corrtech.fr

RD53e2
Ouvrage d’art dit «Pont de la gare», confortement de l’ouvrage par la mise en oeuvre 
de blocs rocheux (enrochement) au droit de l’ouvrage. 

RD53 et RD 58 
P.A.B. réfection du revêtement de la chaussée dans le Bourg suite à l’aménagement, 
réakisation d’un béton bitumineux mince (enrobés à chaud).
Réfections des voiries par les 3 collectivités sur la commune ou 
en accès communal (routes intercommunale, départementales 
et complément communal) pour un montant de 328.472 euros 

H.T.
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Les enfants des employés de notre commune à l’honneur
La fin de l’année scolaire a été porteuse de succès pour bon nombre de jeunes navarois. Par crainte d’oublis, nous ne les 
citerons pas mais nous leur adressons nos félicitations et surtout réussite pour la suite. Toutefois, nous ferons une 
exception pour les enfants de nos employés :
- Vincent Bassaler, après les difficiles tests de sélection (aptitude médicale, physique, psychométrique, entretien individuel) a été incor-
poré le 4 avril au Centre de Formation des Sapeurs Pompiers de Paris puis le 1er juillet à la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris, 
Caserne Blanche.
- Louis Espinasse, Elève à l’EATP d’Egletons a obtenu le Bac Pro Travaux Public et le 1er Prix le faisant Major de sa promotion. Il se 
dirige désormais vers un BTS.
- Antoine Peuch , a obtenu le BTSA Tehnico-commercial Produits de la filière Forêt-bois au Lycée Forestier de Meymac. Prêt pour entrer 
dans la vie active.
- Océane Lafont, Brevet des collèges mention Bien. Une bonne entrée au lycée Edmond Perrier.
- Lisa Valade-Schillig, étudiante en première année de l’école d’animation «l’Atelier» d’Angoulème a participé aux Trophées de l’eau 
2017 organisés par l’agence de l’eau Adour-Garonne. Créatrice d’une affiche pour l’aquacitoyenneté elle a reçu le premier prix lors d’une 
soirée organisée au Palais de la Bourse à Bordeaux.

  Tous nos compliments vont à ces jeunes gens et nous leur souhaitons un bel avenir.

9

Commémoration 
du 8 mai 1945 et du 18 juin 1940 

Comme de coutume, la Municipalité avait invité les anciens 
combattants, la population, les enfants des écoles à célébrer 
l’appel du 18 juin 1940 par une cérémonie au Monument aux 
Morts.
Après les lectures traditionnelles, notamment celle du texte 
du Général de Gaulle, une gerbe a été déposée et une mi-
nute de silence observée par les participants à cette symbo-
lique manifestation.

La Municipalité, les anciens cambattants et les habitants de 
Naves ont commémorés l'armistice du 8 mai par le dépôt 
d'une gerbe  au Monument aux Morts de la commune.

Focus



APE, fête de l’école le 23 juin

C’était le début de l’été, il restait encore quelques jours de 
classe, mais c’est bien le 23 juin qu’a eu lieu la tradition-
nelle fête de fin d’année de l’école organisée par 
l’APE. Sur l’esplanade fraichement dégagée des pelleteuses 
et autres rouleaux-compresseurs, écoliers et parents ont pu 
prendre place
pour assister (et participer) au spectacle préparé par les ensei-
gnants, les responsables de TAP et les enfants.
A cette occasion, l’APE a tenu à remercier les enseignants qui 
rejoindront d’autres horizons à la rentrée prochaine. Une pen-
sée particulière pour M. Battut qui prend pour un temps une 
autre route professionnelle après plusieurs années d’enseigne-
ment à Naves. A la fin des chants, des musiques et des danses, 
tout le monde a pu se restaurer en plein air avec au menu : 
grillades, salades variées et dessert. Merci encore à la météo 

et la municipalité pour leur aide dans la réussite d’un tel projet. 
Cadeau de fin d’année..
Quelques jours plus tard, c’est en leur donnant des calculatrices pour le collège que les parents de l’association ont salué les 
CM2 et leur ont souhaité de bonnes et belles vacances et une bonne continuation dans les études secondaires.

Placé sous le signe de la canicule, le tournoi de Naves, très four-
ni avec plus d’une centaine d’engagés, a vu deux beaux 
vainqueurs. Elisabeth Labarre d’Egletons 15/3 a battu Delphine Ley-
rat 15/3 CAB malgré un début difficile 0/6 7/5 6/2; Florian Goude 
(5/6 Malemort), après avoir battu en 1/2 finale le BE du club Jérôme 
Montazel (15), a pris le meilleur sur Valentin Mirandas (5/6 Ussel) 
7/6 6/4.

En plus de 35 ans Christophe Chabret (15/4 Egletons) a battu Pas-
cal Escapoulade 15/5 du TC Naves 6/2 6/3. La consolante hommes 
est revenue à Julien Allanche du TCT devant Nicolas Boissis de 
Naves et chez les dames à Nathalie Martinie du Gazelec.

Un tournoi de tennis réussi...

Les fins de tableaux 4ème série ont vu deux beaux vainqueurs en Bruno Fontchastagnier et Chantal Py. Chez les jeunes, en 13/14 ans, 
Jan Alexandre de l’AST Seilhac a fait un sans faute; en 15/16 ans Alexandre Chataur (15/4 Argentat) a dominé Maxance Battut 6/4 7/5. 
La consolante jeunes est revenue à Maxance Juillard du TC Naves.

Marc Gorse secrétaire du club, en l’absence du président Tintignac hospitalisé, a remercié tous les participants, la municipalité repré-
sentée par Huguette Madelmont et Armand Chaput pour les installations et le prêt de matériel, les clubs voisins du TCT de St Clément 
et du Gazelec, le juge arbitre Pierre Théolas pour sa compétence et sa gentillesse. Il a félicité la directrice du tournoi Patricia Colin et le 
responsable de la buvette pour la parfaite organisation durant ces deux semaines. La remise des prix s’est terminée autour 
d’un buffet dans une ambiance conviviale.

Comme chaque année, l'école de rugby Naves Seilhac Lagraulière, accueille à 
partir du 2 septembre les enfants dès 5 ans. Nous vous attendons avec plaisir 
pour tous ceux qui souhaitent nous rejoindre. Tous les renseignements, dates, 
heures et lieux des entraînements se trouvent sur le site internet www.
nslrugby.fr.
La liste des éducateurs et administratifs y est également disponible ainsi que 
leurs coordonnées pour tous les renseignements et questions. 
A bientôt sur les terrains...

N.S.L. Ecole de rugby
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Encore un été riche en bonne humeur et en sur-
prises.
 Pas moins de 155 enfants soit 110 familles sont venus cet été 
profiter du centre de loisirs accompagnés d’une équipe de 16 
salariés dynamiques. 
Au programme :
Des sorties : piscine, accrobranche, cirque, cinéma, zoo, ca-
serne des pompiers, maison de la nature, vallée du Brezou, 
musée Jacques Chirac …mais aussi des intervenants : ate-
liers meubles en palette, langue des signes, couture, lecture, 
ateliers Montessori, jonglage, tir à l’arc, pêche, rencontre avec 
l’Ehpad.. Et bien sûr des activités variées guidées par les prin-
cipes de pédagogie positive. 

Comme chaque année, Naves Animations a organisé la 
traditionnelle foire aux vins les 7 et 8 mai. Une 
vingtaine de producteurs vous a fait découvrir les vins des 
différentes régions de France, mais également des produits 
locaux (pain, pâtés...). le NSL (école de Rugby) et le NSL 
rugby seniors ont proposé des pâtés de pommes de terre, 
crêpes tourtous et gaufres...

Le 8 juillet, la fête des papilles a remporté un vif 
succès malgré de nombreuses manifestations aux alentours. 
Les Singlar blou ont animé cette soirée, et les associations 
de Rugby (coorganisatrices) nous ont régalé avec des tapas 
corréziennes (chou farci, millassou, tête de veau bio, pied de 

Naves Animations, un été chargé !

cochon, pâté de pomme de terre, mique andouille, tourtou à la cail-
lade, clafoutis et bouligou). Cette première expérience sera 
renouvelée l’année prochaine.

L’été fut également le temps des marchés de producteurs de pays 
hebdomadaires, rendant le mercredi comme le rendez-vous incon-
tournable des Navarois et des alentours… Une météo peu clémente, 
n’a pas toujours encouragé à venir déguster les produits de nos 11 
producteurs locaux,  sur la pelouse, mais a tout de même, permis au 
plus téméraires de passer un moment très convivial grâce aux bé-
névoles de 13 associations. La soirée du 2 août fut exceptionnelle 
attirant plus de 3000 personnes à venir écouter les «trois cafés gour-

mands».  Le 23 août,  le feu d’artifice offert par les associations, a été  la cerise sur le gâteau de ces marchés de producteurs de pays.  
Un grand merci aux bénévoles qui ont fait cuire, réalisés crêpes et tourtous  !!

Nous vous donnons rendez vous le 17 décembre pour le traditionnel marché de Noël.

C.L.S.H. Elan

L’été s’est clôturé par le beau spectacle des enfants suivi d’un repas convivial.
Un grand merci aux enfants toujours plus nombreux, aux familles pour leur confiance et bien sûr aux équipes d’Elan pour leur bienveillance.
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L’Amicale Cap Vert 19 est une as-
sociation de Naves regroupant 
des passionnés de moto 
tout terrain.
Chaque année, elle organise une 
randonnée parcourant les chemins 
de la commune et des environs pour 
faire découvrir le paysage à 250 par-
ticipants.
Mais cette année, pas d’organisation 
de cet évènement. Et ceci dû aux 
ISDE (International Six Days of En-
duro), sorte de coupe du monde par 

équipe, qui s’est déroulée en Corréze du 28 aout au 02 septembre. 
L’association s’est tout de même très investie avec les organisateurs de cette course internationale. Tous les membres ont été réquisi-
tionnés pour l’évènement, sauf 4 personnes… qui ont participés en tant que pilotes aux ISDE.
En effet, Julien Eysidieux, Laurent Maugein et Julien Vernejoux ont monté une équipe baptisée AMCV19-AMA (en référence à leur 
association de Naves et leur club d’Allassac). Un quatrième membre de l’AMCV 19, François Berthelot a monté une autre équipe avec 
deux pilotes du MC Uzerchois.
Photo – 3 pilotes très fiers de s’aligner aux ISDE - De gauche à droite : Laurent Maugein, Julien Eyssidieux et Julien Vernejoux.

Le premier rallye carto Naves-Meyssac a fait le plein avec 25 
concurrents au volant de leurs belles anciennes le dimanche 31 
mai. Accueil le matin à L’Oustal, où café, et viennoiseries étaient servis et remise 
des Roads-books, plaques et numéros.
Un itinéraire à suivre par des petites routes pittoresques, comportant des haltes-sur-
prises, jusqu’à Meyssac où un repas attendait les participants et les organisateurs 
au Relais du Quercy. Retour sur Naves avec une épreuve «calque» l’après-midi.
Vin d’honneur et remise des récompenses salle St Martial en présence de Chris-
tophe Jerretie, Maire de Naves.
Un dîner-buffet est venu clôturer cette journée placée sous le signe de la bonne 
humeur et de la convivialité.
Lors de la fête des papilles, le samedi 8 juillet, l’équipe participait 

Une équipe de l’AMCV19 
aux Championnat du Monde d’enduro Moto

en exposant une trentaine de véhicules rares et anciens. Les visiteurs ont pu apprécier la qualité de leur présentation 
et obtenir des collectionneurs présents toutes informations historiques et techniques.
Après une pause de deux ans, la montée historique est revenue en 2017 les 2 et 3 septembre, organisée par l’écurie des anciennes 
sportives à Naves avec le concours cette année des clubs : Les belles d’antan, Club de la Souvigne, Retro Meyssac club, rétromobil de 
Tulle et Amicale Rétro 15.
Grâce au concours du Conseil Départemental, les municipalités de Naves, Chanac-les-mines et Tulle ; 
Avec le travail de la cinquantaine de bénévoles qui ont œuvré sans relâche durant les 2 jours ; le soutien financier de nos fidèles annon-
ceurs ; Une météo idéale, un public nombreux et une centaine de véhicules anciens à caractère sportif au départ ; 
Cette manifestation a connu un vif succès.

Activité estivale chargée pour l’Écurie des Anciennes Sportives de Naves
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Activité estivale chargée pour l’Écurie des Anciennes Sportives de Naves

Stage d’occitan,du 18 au 20 août
L’association Escola «Chabatz d’Entrar» a 
ternu son 13ème stage d’initiation à la langue d’oc limousine. 
De l’oral à l’écrit des groupes de travail se sont formés : 
un pour les débutants le second pour les confirmants. Ils 
étaient conduits respectivement par Jeanine Bachelle-
rie et Paul Raynal. Samedi une causerie présentée par 
Paul Raynal sur nos origines gallo-romaines rassemblait 
quelques passionnés dans la salle des Saint-Martial. Le 
dimanche après-midi le point final de ce stage était donné 

Nous l’avions annoncé dans notre précédente édition. 
Ce concert du 4 août a été une belle réus-
site tant par le public nombreux  (malgré la mul-
titude  des festivités les plus diverses qui se déroulaient  
aux alentours ce soir-là) que par la qualité du programme 
choisi et présenté par André Brousse, Président de l’asso-
ciation que nous remercions chaleureusement.
Le Trio à cordes Arthemus faisant l’éloge de 
l’acoustique exceptionnelle de notre église a interprété de 
façon magistrale des œuvres de Schubert et de Bethoven 
composées pour une telle formation :  Violon, Alto, Violon-
celle,  une heure 30 de musique classique que les mélo-

Les Concerts  du Cloître se décentralisent 
à Naves, le 4 août

manes ont beaucoup appréciée comme  en témoignaient leurs applaudissements et leur demande de rappel.
Encore un  beau moment qui sera renouvelé selon un programme qui reste à définir.

en chansons par le groupe d’Argentat «Los Gojats del Porti». une très belle prestation qui aurait mérité une salle comble. 
Nous ferons d’ailleurs notre possible pour les accueillir lors d’une prochaine manifestation.

Enfin une Maison de la chasse pour notre association !
Le 9 septembre a été inaugurée la Maison de la chasse, située à la Gare 
de Naves. Les personnes présentes ont pu visiter les locaux aménagés 
de ce lieu de rencontres, de réunions, d’information et de traitement des 
venaisons de la chasse.
Le Président Daniel Carias a rappelé toutes les démarches qui ont été 
nécessaires pour faire aboutir ce projet, après montage du dossier avec 
Mr Christophe Jerretie, alors Maire de Naves. C’est l’association qui a 
assuré l’achat du terrain et du mobil-home, ainsi que l’aménagement des 
annexes. Quant à la Mairie, elle a pris en charge les terrassements, l’ad-

Société communale des Chasseurs de Naves

duction d’eau et le raccordement électrique. Bien entendu, les adhérents se sont fortement investis dans tous ces travaux, avec l’aide 
très appréciée des services techniques municipaux. En fin de compte, c’est bien en 2017 qu’il fallait finaliser la Maison de la chasse, 
puisque la Société communale des Chasseurs de Naves, créée le 2 octobre 1947, a aujourd’hui 70 ans. 
Le concours de belote se prépare
C’est le samedi 9 décembre, à 20h30, qu’aura lieu le traditionnel concours de belote de la Société communale des Chasseurs de Naves. 
Tous les participants se  verront remettre un lot. Buvette et pâtisseries agrémenteront également cette soirée. Venez nombreux, à la 
salle des Saint-Martial !
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L’heure du bilan :
L’Entente des Basses Monédières a terminé la saison sportive 2016-2017 
avec 55 licenciés dont plus de la moitié de jeunes. Ces 
chiffres placent notre club comme le 4e en Corrèze en terme de licenciés, 
mais surtout, premier club n’ayant que des entraîneurs bé-
névoles.
L’assemblée générale de juin a aussi été l’occasion de renouveler le bu-
reau dans lequel plusieurs navarois prennent place :
- Président : Jacques Gauvreau – Vice-président : Jean-Paul Devaux
- Secrétaire : Clément Vernédal – Secrétaire adjoint : Audric Berhault
- Trésorier : Jean-Luc Gaillard – Trésorier adjoint : Nicolas Bordes
La nouvelle équipe aura à cœur de poursuivre le travail engagé pour le 
développement  du tennis de table sur notre territoire.

Engager un nouveau cycle :
Fort de ses bénévoles, le club a su porter ses jeunes sur les podiums 
départementaux et régionaux. Léa Rivière en moins de 18 ans et Eri-
ca Longy en moins de 13 ans ont toutes les deux remporté le titre de 
championne de la Corrèze dans leur catégorie respective. Elles ont été 
accompagnées, sur le podium, par Flora Rivière, vice championne de la 

Corrèze en moins de 15 ans et Alban Mazaud 3e en moins de 13 ans. Erica est également vice-championne du Limousin en simple et 
championne du Limousin en double.
Nous souhaitons également adresser un salut amical à Solène Arnich, jeune navaroise habituée, ces dernières années, des podiums 
corréziens et limousins, qui part pour ses études. Nous espérons cependant la retrouver au plus vite autour de la table.

Continuer à former :
La nouvelle saison est lancée – Rejoignez-nous.
Les entraînements ont repris depuis la dernière semaine d’août. Adaptés à chaque niveau, débutant ou confirmé ; à chaque âge, jeunes 
et moins jeunes ; aux envies de chacun, compétition ou loisirs, vous trouverez votre place et prendrez du plaisir à jouer au ping pong 
parmi nous. Jeu libre ou entraînements dirigés par nos entraîneurs bénévoles, vous pouvez nous retrouver pour venir essayer (et plus 
si affinités) le tennis de table :
- A Naves (Salle des ateliers municipaux) : mardi à partir de 20h30 (Pour tous), jeudi à partir de 20h30 (Joueurs confirmés) et vendredi 
18h30-20h (Jeunes)
- A Seilhac (Gymnase) : dimanche 10h-12h (Pour tous)
- A Chamboulive (Salle des fêtes) : mardi 16h45-18h30 (Jeunes)
- A St Jal (Salle des fêtes) : Mercredi 16h-18h (Jeunes) et à partir de 20h (Pour tous)
Contact : bassesmonedieres@gmail.com – 06 70 48 27 18
Photo : Erica Longy, championne de la Corrèze 2017 moins de 13 ans

Entente des Basses Monédières – Tennis de Table

Bourse aux minéraux, 
le 9 et 10 septembre
12ème Edition de la bourse au minéraux, fossiles et micromontages de 
Naves.
Cette bourse s’est déroulée le 9 septembre dans les salles polyva-
lentes de Naves. Un très grand succès tant par les parti-
cipants, que par les visiteurs et l’excellente ambiance 
qui a régné lors des échanges. Des visiteurs heureux, des 
participants contents de leur échange affirmant déjà leur inscription 
pour l’an prochain.

Le musée et les projections en relief ont été très fréquentés et surtout très appréciés.
Le matin à l’ouverture, c’est Christophe Jerretie, député et son attachée qui ont fait l’honneur de leur présence et à midi c’est autour 
du pot d’honneur, Madame la maire, Huguette Madelmont  et de nombreux adjoints et conseillers qui ont honorés cette manifestation.
Rendez-vous l’an prochain le 8 septembre 2018.
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Les articles de «retour sur images» sont fournis en majorité par les associations et nous les publions selon 
le fond et la forme transmis.

Tintignac - JEP 2017, le 16 et 17 septembre

Tintignac Association a proposé des visites commentées gratuites 
du site archéologique pour les Journées Européennes du Patrimoine. La vi-
site libre du site était proposée également avec support numérique 
permettant de visionner les édifices de Tintignac aux époques gauloise et gal-
lo-romaine.

Repas de fin d’année des Aînés, le 1er juillet

Les amis de la Vignottes ont terminé cette premiere partie de l’année par un 
repas à la salle des Saint Martial.
Comme toujours c’est dans une ambiance décontractée que celui-ci 
c’est deroulé malgré l’absence de certains que la maladie retenait.
Bon repas et déjà prêt pour la reprise qui a eu lieu le 7 septembre où de 
nouveaux adhérents seront les bienvenus.

Dans le cadre des Journées Nationales de l’Archéologie 2017, Tinti-
gnac Association a organisé une semaine thématique autour de l’or ; 
en effet, le paysage autour du site archéologique garde le témoignage 
d’exploitations aurifères, dont celle du Puy des Angles,
dont les fouilles de 1999 ont pu mettre en évidence une exploitation 
par creusement de mine et de mine-puit.
L’association a accueilli Béatrice Cauuet, archéologue spécialisée en 
archéologie minière et métallurgique des époques pré-romaine et ro-
maine, pour une conférence sur les mines d’or gauloise. Cette confé-
rence fut suivie par une balade archéo-commentée autour du site de 
Tintignac. L’auditoire a pu apprécier la maîtrise de nos ancêtres Lé-
movices sur les techniques d’exploitation, en particulier celles liées 

Tintignac association

aux contraintes du travail en profondeur.
En partenariat avec l’association Chalard Initiative de Saint-Yrieix et du GAGN de Naves, différents stands ludiques ont été proposés 
sur le site des arènes : des ateliers monnaie, orpaillage et exploitation de minière antique, complétée par une exposition de minéraux en
lien avec l’exploitation minières gauloises.

Clin d’oeil
Noël Gayraud a publié cette année pour la foire du livre un ouvrage 
sur la Solane accompagné d’une anecdote fantastique d’un Tre-
chois et propose quelques photos améliorées et surprenantes des 
sources de la Solane, prises de vues et montages dus à Daniel 
Barry. 
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Au sortir de la période estivale, saison déprimante 
durant laquelle la pression sociale nous impose des 
régimes drastiques et contre-nature pour que madame 
puisse conserver un semblant de taille de guêpe et mon-
sieur un semblant de dignité en se promenant en maillot 
de bain sur la plage, il est grand temps de retrouver une 
alimentation pas trop saine et pas trop équilibrée pour re-
boucher ce petit creux qui vous tenaille en bas à gauche 
de l’estomac depuis bien trop longtemps maintenant...

Pour cela, sachez que vous pourrez toujours compter sur les membres du Petit Cabaret, car dans notre troupe, la gastronomie a toujours 
occupé une place primordiale, à tel point que c’est elle qui conditionne nos sorties, nos voyages, et qui a même inspiré le sujet de notre 
spectacle 2017.
Celui-ci vous entrainera dans un voyage d’origine culinaire à travers le monde, constitué d’étapes toutes plus étranges et loufoques les 
unes que les autres qui nous permettront de vérifier toute la sagesse contenue dans cette citation que notre ami Roger Fouinard fît un 
jour à ce cher Pierre-Antoine De La Pastille :
«Tu sais mon gars, gastrique et gastronomique, ça commence pareil, et surtout, ça finit toujours au même endroit...»
Les spectacles se joueront comme chaque année à la salle polyvalente aux dates suivantes :
  - vendredi et samedi 17 et 18 Novembre 2017 à 21h00
 - vendredi et samedi 24 et 25 Novembre 2017 à 21h00
 - dimanche 26 Novembre 2017 à  15h00.
La réservation des billets se fera le samedi 04 Novembre à partir de 09h30 à la salle Saint Martial au prix 
de 14 euros par place. (Vente limitée à 15 places maximum par personne) 

Nav’y Danse

«Very Bad Soup»
Spectacle 2017 du Petit Cabaret de Naves

Quelques infos concernant l’organisation des cours de danse à venir....
Le montant de l’adhésion annuelle à l’association est de 15 € par personne.
Le paiement du cours est possible par séance à savoir 6 € par personne (seule) ou 10 € 
par couple,.... ou par période.
Les cours hebdomadaires (voir planning) ont débuté vendredi 15 
septembre de 19h à 20h dans la salle polyvalente de Naves.
Renseignements et inscription : navydanse@gmail.com
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Reprise du NSL Rugby 
Le 11 Août dernier, les joueurs de NSL Rugby avaient rendez-vous au stade des arènes pour le premier entraînement de la saison.
Après la fusion Naves-Lagraulière, et une première saison 2016-2017 qui a vu nos équipes terminer 1ère en réserve et 2ème 
en première de la phase régulière, avec en prime un titre de champion d’Automne, et un titre de Champion du 
Limousin obtenu lors des finales territoriales de Brive, NSL Rugby a décroché son billet d’accession en honneur pour la nouvelle saison.
L’objectif fixé par les entraîneurs et le président est atteint, désormais il 
convient de se tourner vers 2017-2018 qui s’annonce plus difficile avec 
pourquoi pas, un espoir de qualification.
Cette année verra le retour aux sources de Jérôme Naves qui a décidé 
de s’investir dans son club formateur, et de nous aider à maintenir cet 
esprit qui nous anime, basé sur la jeunesse, pour atteindre les objectifs 
sportifs.
Bien former, encadrer et créer un vivier pour notre équipe fanion, c’est 
ce que s’efforcent de faire tous les entraîneurs, éducateurs, dirigeants 
de notre club en s’impliquant de manière active et qualitative.
Cette année verra aussi, le changement de président. 
En effet, après 20 ans à la tête du club d’abord du NAC et ensuite de NSL Rugby, Dédé Verdal passe la main. Un nouveau bureau est élu :
Président : Philippe Vaur, Président Délégué : David Faugeres, Secrétaire : Alain Brette, Trésorier : Jean-Marc Lacroix, Commission 
sportive : Julien Bayle, Partenariat : Cyril Meyrignac. Membres d’honneur : Dédé Verdal et Claude Meyrignac.
NSL Rugby représente prés de 230 licenciés qui portent haut les couleurs «rouge et noir» et de nos communes respectives Naves et 
Lagraulière, et ce dans toutes les catégories des moins de 6 ans aux seniors.
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L’association « Les Chandarers du Pays de Naves » a pour ambition de fair
rencontrer les amoureux de la nature qui, en s’adonnant à la pratique de la marche ou du 
«vélo nature» (VTT), découvrent ou redécouvrent les richesses du petit patrimoine de la commune (les chemins, 
les sources et fontaines, les puits, les fours, etc…).

C’est la rentrée (aussi) pour les Chandarers

A l’occasion de la rentrée, rejoignez nous pour un moment convivial à l’occasion des sorties que nous organisons pour préparer la Ran-
donnée des feuilles mortes, le 11 novembre. Nous vous présenterons les activités de l’association, les différents groupes de «travail» 
dans lesquels chacun a sa place, groupe Marche,  groupe VTT, groupe Rando, groupe Petit patrimoine. 
Pour nous rejoindre, chaque mercredi, une sortie Marche est organisée (13h30, place de l’Eglise), ou pour le VTT, chaque dimanche 
matin.
Des renseignements personnalisés vous seront adressés si vous laissez vos coordonnées (siège social : Mairie de Naves ; 
courriel : Chandarers Naves chandarers.naves@gmail.com). Visitez notre site : http://www.chandarers.org
Nous vous donnons rendez-vous à l’évènement sportif de l’automne en pays de Tulle, à savoir «Les feuilles mortes», samedi 11 no-
vembre 2017, à partir de 8h00 au gymnase du lycée agricole de Naves.
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Serge et Alexis Clement sont heureux de vous faire profiter de la nouvelle station Total de Naves 
qui se modernise. Des travaux importants de transformation sont en cours et seront achevés fin 
septembre 2017 afin de vous accueillir dans une nouvelle station Total. 
En effet notre station devient Total «access» et vous permet de bénéficier d’un carburant de quali-
té au tarif des grandes surfaces. Une nouvelle pompe 24/24 vous permet de vous servir a tout 
moment de la journée et de la nuit.
Le garage vous accueille pour tous travaux d’entretien sur vos véhicules. Le 
partenariat avec de nombreux sites de vente de pneus par internet vous permet la pose de vos pneuma-
tiques dans le garage de la station Total.
SARL Clément le relais de Naves total access : 0555201770  
courriel : serge-clement@sfr.fr

Total access : 
un nouveau look pour la station service

Dom-sécurité été conçue afin de répondre aux attentes 
d’une clientèle soucieuse de sa securité, et désireuse de 
s’offrir des prestations de qualité.
Met à disposition pour chaque typologie de clients (professionnels, parti-
culiers, collectivités et associations) des services adaptés à leurs besoins 
et apporte ses compétences dans la mise en place de solutions sur me-
sure.
Une démarche structurée est mise en place lors des prestations : étude, 
analyse, intervention sur site, une véritable réponse aux besoins des 
clients est apportée, et ce, avec un maximum de sécurités dans l’entre-
prise avec des moyens efficaces.
Site : www.dom-securite.net

Les infirmères intégrent la Maison Médicale
Le cabinet infirmier de Naves, composé de Mme Begon Stéphanie, Mme Bouchon Nathalie, Mme 
Dufour Delphine et Mme Garcia Carine, vous informe de leur changement d’adresse. En effet, nous allons inté-
grer la maison médicale 6 rue de l’hôtel de ville.
Malgrè cela les numéros de téléphone restent inchangés soit le 05.55.26.57.75 pour les rendez-vous et le 
06.17.50.00.45 pour les urgences.
Les soins se font à domicile ou au cabinet sur rendez-vous.
Nous souhaitons profiter de l’occasion pour souhaiter à notre collègue et amie, Mme Costes Gaby, une bonne 
retraite bien méritée.

Ymages-Daniel Gutiez, 
un photographe professionnel sur la commune

« Entre onirisme et réalité… » expo photo à la médiathèque
Vous connaissez son travail depuis plusieurs années, puisque de nombreuses photos du Naves 
Infos (dont les couvertures) sont de sa composition. Mais cette fois, Daniel Gutiez vous invite le 
temps d’une expo à découvrir un travail plus personnel, parfois intimiste… des paysages fantas-
més jusqu’au travail sur la matière et les couleurs, vous pourrez découvrir une petite partie de 
son univers du 22 septembre au 31 octobre à la médiathèque de Naves.
Il vous propose aussi des ateliers photo tout au long de l’année, que vous soyez débutant ou amateur, au travers de promenades et 
ateliers il vous initiera aux différentes techniques photos, au travail de composition de l’image et bien plus encore. vous pouvez aussi 
retrouver l’ensemble de ses prestations sur le site internet.
Renseignements et inscriptions : www.ymages-danielgutiez-photographe.fr – tél. : 06 61 18 61 29

Un agent de sécurité sur la commune
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Naissances

Lilou BOIS, le 17 Mai 2017, domiciliée «Pont de Peyrelevade»

Alexis CHAMBOURG, le 20 Juillet 2017, domicilié «7 Rue des Huchiers»

Jade DE AZEVEDO TRIFONE, le 4 Août 2017, domiciliée «Leyrat»

Maën Thony GRANDCOIN, le 25 Août 2017, domicilié «34 bis route nationale La Croix du Tilleul»

Nicolas NOGUERA, le 30 Août 2017, domicilié «Les Charbonnières»

Bienvenue aux bébés et félicitations aux familles

Décès

Alice MERCIER veuve RHODES, le 6 avril 2017, domiciliée «Cueille»

Michel Auguste PEUCH, le 2 mai  2017, domicilié «Monzauge»
 
Eric Marie René DE JAMES,  le 23 mai 2017, domicilié «12 Rue des Arènes»

Renée Yvonne VIALLE  veuve PERRIER, le 7 juin 2017, domiciliée «Les Rochettes»

Albert René Robert BLACHE, le 28 juin 2017, domicilié «12 Rue des Fauvettes»

Raymonde Marie CHIROL , le 5 août 2017, domiciliée «EHPAD 6 Rue Pierre Pradoux»

Lucie PEYRAT Veuve PELISSIER, le 17 août 2017, domiciliée «EHPAD 6 Rue Pierre Pradoux»

Noémie PRESSET Veuve VALETTE, le 27 août 2017, domiciliée «EHPAD 6 Rue Pierre Pradoux»

Anna Yvonne RAFFY Veuve CHAMP , le 26 août 2017, domiciliée «Les Horts»

Jacques TESSANDIER, le 29 août 2017, domicilié «La Geneste»

Liliane Aimée BOHERS veuve BRIEND, le 3 septembre 2017, domiciliée «2 passage Abbé Morellas»

Nous présentons nos condoléances aux familles

Etat-civil
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Mariages

Mathieu Pierre CERON et Sophie LEYRAT, le 3 juin 2017

Loïc Henri Gaston LEBESGUE et Lolita Elisabeth Jessica GIAIMO, le 19 août 2017

Maxime JOUVET et Tatiana CINQ, le 2 septembre 2017

Jonathan Karl Denis OUANA et Julie MASSOUBRE, le 16 septembre 2017

Félicitations aux nouveaux mariés

Les avis de décès sont communiqués par le service de l’état civil qui n’est pas toujours informé lorsqu’ils se produisent en dehors de la commune. C’est 
ainsi que le décès de Madame Alice Rhodes n’a pas été mentionné dans notre dernier bulletin. Nous renouvelons nos excuses auprès de sa famille.



Agenda


